
visent, actuellenlient ou'qui pourront ci-après
diviser la dite Province respectivement'de se
poirvoir de tels livres en blanc ci-dessus'décrits
dans le présent, et tels autres ,de tems à autre;
quand .et aussi souvent gn'i[sera néeessaire, et
le dit Protonotaire ou Protonotaires sont'pai"le
présent requis et ordonés d'y enrégistrer tous
telsJugemens des Cours de Loi prononcés dans
aucun autre.des, Districts ou Districts Inférieurs
de cette Province, quand- et aussi souvent que
lui ou eux seront requis de le faire par aucune
personne ou personnes, en lui ou leur payant
une somme de pour enrégistrer cha-
que Jugement 'comme susdit ét- donneront un
Certificat de tel enrégistrement lorsque et aussi
souvent qu'il ou ils pourront en être requis et
pour tel Certificat il aura droit d'avoir et rece-
voir ' et pas plus.

X. Et qu'il soit de plus statué par l*autorité
susdite, que lorsqu'aucunes terres ou autres Le Contratgdc

de Manage vuBiens Immeubles tenus -en franc et commun CiauFdic

Soc ags seront spécialement grevés par un Con- ceh .
trat de Mariae, la Clause ou les Clauses de tel t e

Coptrat, de:Mariage grevant ainsi spécialement tr-&c

telles tWrres ou; Bien Immeuble désigné en. ice-
lui, eront enrégistrées dans le livre de Régistres
stisdit, et aucun Contrat de Mariage Constituat
une Hypothèque sur aucuires telles Terres ou
autres Biens, Immeubles dansýcette'Province,
n'affectera ou grevera comme une Hypothèque c

tel le propriété au préjudice de celui qui pourra v

l'avQir achetée, de bonne foi,' à moins 'que les Maa ronc
Terres ou. autres Biens;Immeubles à être ainsi
grevés n'y soient spéciale ment mentionnés, por-
tés et décrits respectivement.

XI Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
ýusdite, que chaque conservateur d'Hypothè. Temnnequts

nes, à être aipsi nommé sera personnellement les dhvpa.
présendans son ofiice chaque jours de l'année, thèque% seron

(les Dimanches et Fêtes exceptés) depuis dix
heures du matin, jusqu'à une heure de l'après
midi, et depuis trois heures jusqu'à cinq heures
de l'après-midi, pour la dépêche de toutes les
affaires qui appartiendront au dit office, et tout
tel conservateur d'Hypothèques aussi souvent
qu'il en sera requis pendant les dites heures 
d'ofice, fera des recherches concernant tous Con
trats ou, Actes Notariés ou autrement, inscrits
comme susdit, et donnera des Certiicats relati-
vement àiceux sous son seings'il en est requis
par toute porsonne y ayant un intérét quelcon-
que, d'ans aucunes Terres ou Bien, Immeublei
ainsi enrgistrés ou 'ayant intention de les ache
t.ýr entotal ou en partie et de prêter de l'argent
sur iceux, et tout tel conservateur -d'Hypothè-
que auta droit de demander et recevoir immé


